
  

                                                ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 5 OCTOBRE 2024

                                              ----------------------------------------------------------------

              L’Assemblée générale de l’Association des Anciens Élèves de l’Institution Sainte-Marie s’est tenue 
le samedi 5 octobre 2024 à Saint-Chamond – 15 route du Coin.

             Le Président Gilles VERNEAU souhaite la bienvenue aux participants. Avant de passer à l’ordre du 
jour, il tient à excuser l’absence de Pierre CORRIERAS, chef d’établissement, qui n’a pas pu être parmi nous 
comme chaque année pour cause d’inauguration d’un nouvel établissement jésuite dans les quartiers nord de 
Marseille (ce nouvel établissement a fait l’objet d’un don de la part de l’Association Immobilière).

            Il demande aussi d’avoir une pensée pour André CHALAND qui était notre doyen et qui nous a quit-
tés le 6 août dernier à l’âge de 93 ans (promo 51). C’était un fidèle de la journée des Anciens et il participait 
à toutes les activités de l’Association : il était encore parmi nous en juin dernier lors de la sortie annuelle à 
Fourvière.

             Il rappelle l’ordre du jour et demande aux participants de voter sur les résolutions, objets de cet ordre 
du jour

RÉSOLUTION N* 1
APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 7 OCTOBRE 2023

          Le procès verbal de l’Assemblée Générale du 7 octobre 2023 est adopté sans modification. Cette réso-
lution est votée à l’unanimité des membres présents.

RÉSOLUTION N*  2
RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT :

 Comme présenté l’an dernier, un groupe de «  jeunes Anciens » (une dizaine – promo 2023) a rejoint 
officiellement l’Association avec comme  projet l’idée d’une soirée «  retrouvailles »  pour les élèves qui vien-
nent de quitter l’Institution. Cette idée a été validée par l’Association et la Direction de l’Établissement.

 La première édition s’est déroulée le 31 mai dernier dans le gymnase du Collège. Nous partions dans 
l’inconnu. Nous avons invité les 5 dernières promotions (de 2019 à 2023) pour faire nombre et ce fut une belle 
réussite avec la présence de 210 jeunes anciens élèves. Les éditions futures sont donc à envisager.
 
 Depuis 3 ans, nous organisons une sortie annuelle et cette année nous avions choisi  LYON avec visite 
de la Cathédrale Saint-Jean et de l’Antiquaille. Le trajet s’est effectué en car au départ de Ste-Marie avec repas 
pris au restaurant «  La salle à manger» des Apprentis d’Auteuil sur le site de Fourvière (à coté de la Basilique) 
Repas correct – sans plus – mais aucun regret car nous avons fait une bonne action... Cette sortie s’est déroulée 
le 6 juin dernier avec 22 participants.
 
 Comme traditionnellement, l’Association participe aux Journées du Patrimoine. Cette journée permet 
au public de visiter le Collège. Visites guidées de la chapelle et de ses vitraux classés, de l’orgue avec notre 
organiste – Alain FAUCOUP, un ancien du Collège – qui donne aux visiteurs toutes explications et démons-
trations musicales. Nous avons aussi accueilli l’Association 1.2.3.4. Dentelle au parloir pour compléter les 
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visites. Beau succès de cette journée du samedi 21 septembre  avec 150 visiteurs ravis de (re)découvrir l’Eta-
blissement.
            Le rapport moral est soumis au vote : pas de vote contre, pas d’abstention. Il est donc voté à l’unanimité 
des membres présents.

RÉSOLUTION N* 3
RAPPORT FINANCIER

 Le trésorier – Alain FAUCOUP – présente à l’Assemblée le budget 2023/2024 arrêté au 15 septembre 
2024. Il ressort un solde de 4855,40 € en légère augmentation par rapport à celui de l’année dernière.
 Le détail du rapport financier est annexé en page 3 du présent compte-rendu.
            Le rapport financier est soumis au vote : pas de vote contre, pas d’abstention.
            Il est donc voté à l’unanimité des membres présents.

RÉSOLUTION N*4
PROJETS

Conservation des activités basiques
 • Sortie annuelle (date et lieu à définir)
 • Journée du Patrimoine (septembre 2025)
 • 2e édition des « Retrouvailles » sous un format à déterminer sachant que 4 – 5 élèves promo   
 2024 ont rejoint l’Association pour pérenniser cet événement.
 • Interventions des Anciens auprès des élèves actuels pour leur faire connaître l’histoire du   
 Collège (novembre 2024 auprès des élèves de 6e)
 • Présentation adhésion plateforme « Datalumi ». Il s’agit d’un outil qui permet aux jeunes  
 élèves sortant du Collège de rester en permanence en relation avec l’Etablissement. Base de   
 données servant à communiquer et rassembler les informations permettant aux Anciens de   
 rester en contact entre eux. Les modalités pratiques sont en cours d’élaboration notamment   
 avec l’Association Scolaire
 • Regroupement éventuel avec l’Amicale des Anciens Élèves de la Grand ‘Grange (le sondage à   
 mains levées sur cette réflexion donne un avis favorable à une importante majorité)

             Cette résolution n’est pas soumise au vote.

QUESTIONS DIVERSES

 La prochaine Journée des Anciens est fixée  au  SAMEDI 4 OCTOBRE 2025
 
 L’Assemblée Générale  sera appelée à voter sur le renouvellement des membres du Conseil d’Admi-
nistration. Deux postes seront à pourvoir  par suite de démission : celui de trésorier  (Alain FAUCOUP) et 
celui de secrétaire (Michel ÉPARVIER). Les candidatures devront être adressées au siège de l’Association.
  Le Président remercie les membres présents de leur attention.
             Rien n’étant plus à l’ordre du jour la séance est levée à 11 heures

                                                                                 Le Président
                                                                                 Gilles VERNEAU

             

Le Président et les membres du Conseil d’Administration 
vous souhaitent de joyeuses fêtes de fin d’année.

 



---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------    

IMPORTANT

DÉCISION DU BUREAU DE L’ASSOCIATION : RÈGLEMENT COTISATION ANNUELLE /
         
 Le non-règlement de deux années consécutives de la  cotisation à l’Association (15 €) entrainera – 
ipso facto – la radiation de la liste des Anciens. Pour ceux qui n’auraient pas adressé leur cotisation, merci de 
faire le nécessaire avant la fin de la présente année.



PRÉSENTS (*)

AUGIER-IBLED Marie Pierre et Dominique (74/75) – BONTRON François (64)  – BORDRON Jean-
Philippe  (64) – BRENIER Joël (68) – CHAUMIER Guy – CHAUMIER Robert (65) – CHAZALON 
Jean-Paul (66) – CHAZOT Max (63) -  CLÉMENT Renée – DUGUA Axel – DUMOND Laurianne (2023)  
– ÉPARVIER Christian (66) – ÉPARVIER Michel (63) – FAUCOUP Alain (63) – FLÉCHET Jacques(64)  
– GARDE Sébastien – GAYOT Michel (63) – MARCOCCIO Clémence (2023) – MASELLI Hubert (77) – 
MOUSEGHIAN Aline – MURAROTTO Jean (63) – SAUNIER Jean-Yves (56) – TARDY Jean-Paul (63) – 
TIMAS Alain (62) – VERNEAU Gilles (77)

            EXCUSÉS(*)

 BEAUFRÈRE Marie – BERLIER Gérard (61) – BLACHER René (66) – CHARMASSON René (66) – 
CHARRETIER Marc (64) – CHEMIN Jean Louis (61)  – COFFY Paul – DE LA COTTE Philippe (66) – 
DENIS Bernard  – DEPIERRE Jean Jacques (55) – DREVON-BALAS André Pierre – DOMBEY Bernard 
(77) – FONLUPT Robert (64) – FOREST Jean Noël (62) – FOREST Nicole (73) – GAUGLÈRE Jean- Mi-
chel (63) – GRANJEAN Bernard (65)  – HELFRE Georges (63) – JACQUEMARD Michel (61) LAMY  
Laurent et Marie-Odile – LONGEON Patrice (72) – MERMET Henri (68) – MICOUD André (64) – MOU-
NIER François (60) – NEYRET Gérard (49) – PASSOT Charlotte (2023) – PERCIE  DU SERT  Christian 
– PERROT Jacques (54)  –PETIT Jacques – RIBOLLET Michel (64) – RICHARD Xavier (65) – ROLLIN 
Georges (62) – ROSSOW Jean  (62) – VIALLON Anne (69)

  
(*)  Sauf erreur ou omission


